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Pas question de toucher au secret
professionnel des assistants sociaux
• La (our constitutionnelle a annulé la loi
qui les obligeait à dénoncer des usagers
éventuellement suspects de terrorisme.

Depuis septembre 101 7, les travailleurs sociaux
des CPAS, des mutuelles, des syndicats ... sont
obligés de dénoncer au parquet lès usagers qui, à

leurs yeux, seraient susceptibles de commettre des ac-
tes terroristes. En vertu de la loi du 17 mai 2017 modi-
fiant le Code d'instruction criminelle en vue de pro-
mouvoir la lutte {'ontre le terrorisme, les membres des
institutions de sécurité sociale qui, "pa,. leu,. profi?s-
.sion",prennent cOlmaissance d'informations "pouvant
mnstituel' des indices sérieux d'une ;nfi'al1ion tEl'roriste"
doivent les signaler au parquet.
Les associations de terrain s'étaient mohilisées con-

tre Cf"texte qui, sous couvert de déhusquf"r des djiha-
distes, cntamc le sccrct professionnel dcs assistants so-
ciaux, sapant leur travail qui se base avant tout sur la
confiance avec les usagers.
D'autant que la loi ne définit pas ces "illdice.s sérieux"

de radicalisation: s'agit-il de la presencc d'un Coran
sur unc table de chevet? d'lm GSM démonte dans la
cuisine? de la longueur d'une barbe" du port soudain
d'un voile? du fait de parler arabe?

Un "fticage" systématique
En janvier 1018, des CPAS (bl'llxellois et wallons) et

des associations ont déposé lm recours en annulation
devant la Cour constitutionnelle contre cette obliga-
tion de délation active de supposés candidats djihadis-

tes. L'interdiction de divulguer des infomlations re-
cueillies dans le cadre de leur pl'OLession est indispen-
sable au maintien de la relatiun de cunfiance avec les

usagers, insÎ1>taient-ils.
Si lutter contre le terrorisme est un impératif, cette

loi, qui porte atteinte au secret proLessionnel, ne se jus-
tifie pas dans la mesure uù le cadre juridique permet
déjà aux professiunnels de se libérer de lem devuil' de
se taire en cas de danger grave, réel et
inullinent - une menace terroriste, par
exemple. Les travailleurs sociaux ne
sont pas des policiers: le "flicage" n'est
pas leur métier, rétorquaient-ils.
La Cour cumtitutiOlmeile a suivi ces

arguments. Un arrêt rendu jeudi annule
l'article 46bisil du Code dïnSlmctlon
criminelle (inséré par la loi du 17 mai
201 7) qui prévoit ce dispositif. Pour la
Haute ('.our, "le risque que le memhre du
personnel d'une institution de sécuritti sociall' se mé-
prenne SUI'la portée de la notion d'indiœs sérieux d'une

infi'Uction te'1'oriste (...) est réel".

"Ni la competence. ni les moyens nécessaires ...••
L'appréciation de cette notion suppose que le tra-

vailleur social confere une qualification jmidique au
comportement de l'usager en évaluant s'il est suscepti-
ble de constituer mIe infraction terroriste. Ou pas ...Ces
infractions sont complexes et requièrent plusieurs
conditions, dont l'intention criminelle de conmlettre
l'infraction, insiste la Cour.
On ne peut pas attendre d'lm travailleur social. "qui

/l'a IIi la COlt/pétetlce,fi; les lIloyellS l1écessaires" pour ce
{aire, de s'assurec que cet élément intentionnel existe

chez un tiers. Et, s'il se trompe, l'assistant social com-
met lui -même une infraction! "Cemembre du perso/lnel
ru' peut suffisammcnt prévoil' s'il commet une infi'action
pénale rn dévoilallt, à propos de tiers, drs informations
coulJet1e.spar le secret pmfe!;simmel", dit l'an,êt. D'autant
que les fameux "indices sérieux d'infraction terro-
riste" sont formulés "en des tel'lIIes trop vagl/e~',qui sollt
SOl/l'l'e d'inSN'U1'itéjuridique".

Atteinte il la vie privée
La Cour constitutionnelle avance un

autre argument, qui l'a conduite il an-
nuler ce volet de la loi: "L'exeeptioll à
l'obligation de l'e~peetrl'Ie secret fJmfrs-
siOlmel, intt'oduite pal' l'article 46bis,1
(...J mnstitlle U1'/e ingérence dans II'droit
au respect dl' iiI vie privée dl' la pel'sorme
qui confir des in(ol'nlations confidentiel-
les au détenteur du seclet professionnel."

Le dispositif annulé jeudi avait été inlaginé par la
CIl-VAen fëvrier 101 G, avr~s les ••ttentats de Paris mais
avant l'CUXde Bruxelles. La députée V••lérie Van Peel
avait déposé une proposition de loi suite au souhait ex-
primé par certaines autorités judiciaires (le procureur
général de Bruxelles, rohan Delmlllle, et le procureur
fëdéraL Frédéric van Leeuw) que les CPAS mllabol'Cnt
davant ••ge dans un cuntexte terroriste.
Le texte avait connu un parcours parlementaire cha-

huté. ~[ais la loi avait finalement été votée pal' la majo-
rité de l'époque (N-VA,MR, Open VLD et CD&V), il la-
quelle s'étaient joints lE'PP et le "OH (moins une abs-
tention). Le PS, le SP-A., Éculu-Gruen et Défi avaient
voté contre.

Annick HoYine

Des "indices
". "seneux·

d'infraction
terroriste? La
formulation est
trop vague.
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